
78. souligne que la nouvelle stratégie de l'UE en matière d'égalité entre les hommes et les femmes et les 
mécanismes institutionnels qui l'accompagnent doivent être étroitement liés à l'action mondiale pour les 
droits des femmes; estime que ceci implique de nouer des relations avec la nouvelle entité des Nations unies 
pour l'égalité des sexes et de soutenir cette entité, qui devrait conjuguer activités stratégiques et opération­
nelles; invite l'Union européenne à veiller à ce que la nouvelle entité soit dotée de moyens financiers et 
humains substantiels permettant d'agir sur le terrain et soit dirigée par un sous-secrétaire général des Nations 
unies chargé des questions d'égalité des sexes; 

79. ajoute que la nouvelle stratégie pour l'égalité entre les femmes et les hommes dans l'Union euro­
péenne et les mécanismes institutionnels qui l'accompagnent devraient couvrir expressément la question de 
l'identité sexuelle ainsi que la lutte contre les discriminations fondées sur la mutation de genre; 

80. insiste sur le respect de ses récentes résolutions du 10 février 2010 sur la prévention de la traite des 
êtres humains et sur l'égalité entre les femmes et les hommes au sein de l'Union européenne; 

* 

* * 

81. charge son Président de transmettre la présente résolution au Conseil, à la Commission et aux 
gouvernements des États membres. 

Sport, plus particulièrement les agents des joueurs 

P7_TA(2010)0233 

Résolution du Parlement européen du 17 juin 2010 sur les agents des joueurs 

(2011/C 236 E/14) 

Le Parlement européen, 

— vu sa résolution du 29 mars 2007 sur l'avenir du football professionnel en Europe ( 1 ), 

— vu sa résolution du 8 mai 2008 sur le Livre blanc de la Commission sur le sport ( 2 ), 

— vu le Livre blanc sur le sport (COM(2007)0391), 

— vu l'article 165 du traité sur le fonctionnement de l'Union européenne, 

— vu l'arrêt rendu le 26 janvier 2005 par le Tribunal de première instance des Communautés euro­
péennes ( 3 ), 

— vu la question du 10 mars 2010 à la Commission sur le sport, plus particulièrement les agents des 
joueurs (O-0032/2010 – B7-0308/2010), 

— vu l'article 115, paragraphe 5, et l'article 110, paragraphe 2, de son règlement, 

1. rappelle que dans sa résolution du 29 mars 2007 sur l'avenir du football professionnel en Europe, il a 
invité la Commission à soutenir les efforts menés par les instances dirigeantes du football pour réglementer 
les activités des agents des joueurs, le cas échéant en présentant une proposition de directive concernant ces 
agents;
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2. se félicite de l'«étude sur les agents sportifs dans l'Union européenne» commandée par la Commission 
et dont les résultats sont maintenant connus; 

3. se déclare particulièrement préoccupé par les conclusions de cette étude en ce qui concerne les 
activités délictueuses liées au sport, celui-ci étant touché par la criminalité organisée associée aux activités 
des agents des joueurs; estime que cette évolution est préjudiciable à l'image du sport, à son intégrité et, en 
fin de compte, à son rôle dans la société; 

4. prend note de la conclusion de l'étude selon laquelle les agents sportifs jouent un rôle clé dans les 
circuits financiers, lesquels sont souvent peu transparents et se prêtent par conséquent aux activités illicites; 
se félicite des initiatives prises par certains clubs et instances dirigeantes pour rendre les transactions 
financières plus transparentes; 

5. constate que l'étude met en relief l'opacité inhérente aux systèmes de transfert, notamment dans les 
sports d'équipe, ce qui favorise les activités illicites dans lesquelles des agents ainsi que des clubs et des 
joueurs sont impliqués; 

6. insiste sur le fait que les jeunes joueurs sont particulièrement vulnérables et risquent d'être victimes de 
la traite des êtres humains; 

7. insiste sur la responsabilité particulière qui incombe aux agents des joueurs et aux clubs, notamment à 
l'égard des jeunes joueurs, et les invite par conséquent à assumer leurs responsabilités, spécialement en ce 
qui concerne l'éducation et la formation professionnelle des jeunes joueurs; 

8. met l'accent sur la conclusion de l'étude selon laquelle les réglementations relatives aux agents qui ont 
été adoptées par des fédérations sportives ont essentiellement pour objet de contrôler l'accès à la profession 
et d'encadrer son exercice, mais que ces organismes n'ont que des pouvoirs limités en matière de surveil­
lance et de sanction, étant donné qu'ils n'ont aucun moyen d'exercer leur autorité ou d'agir directement vis- 
à-vis des agents sportifs qui ne sont pas enregistrés auprès d'eux et qu'ils ne sont pas habilités à imposer des 
sanctions au civil ou au pénal; 

9. partage l'avis des instances dirigeantes du sport et des différentes parties prenantes du milieu sportif 
selon lequel des mesures s'imposent pour faire face aux problèmes relatifs à l'intégrité et à la crédibilité du 
sport et de ses acteurs; 

10. estime que l'abandon du système actuel des licences FIFA pour les agents des joueurs n'est pas le bon 
moyen de régler les problèmes qui se posent à propos des agents des joueurs dans le football si un autre 
système qui soit solide n'est pas établi; 

11. se félicite des efforts consentis par les instances dirigeantes du sport pour améliorer la transparence et 
la surveillance des circuits financiers; 

12. demande au Conseil d'intensifier ses efforts pour la coordination de la lutte contre les activités 
délictueuses liées aux activités des agents, y compris le blanchiment de capitaux, les matchs truqués et la 
traite des êtres humains; 

13. rappelle l'arrêt susmentionné rendu dans l'affaire T-193/02, dans lequel le Tribunal déclare que la 
réglementation des activités des agents de joueurs, qui relève de la police d'une activité économique et 
touche à des libertés fondamentales, ressortit en principe à la compétence des autorités publiques; 

14. rappelle que dans ce même arrêt, le Tribunal reconnaît que des fédérations telles que la FIFA sont en 
droit de réglementer la profession d'agent dans la mesure où l'objectif de la réglementation consiste à 
améliorer les règles professionnelles et éthiques qui régissent les activités des agents pour protéger les 
joueurs et que la réglementation n'est pas contraire aux règles de concurrence; rappelle que, collectivement, 
les agents ne sont pas organisés professionnellement et que cette profession est très peu réglementée dans 
les États membres;
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15. est convaincu que compte tenu du caractère transfrontalier de ces activités et de la diversité des 
réglementations nationales applicables au sport, l'efficacité des contrôles et l'application des sanctions ne 
peuvent être assurées que si les instances dirigeantes du sport et les pouvoirs publics mènent une action 
concertée; 

16. fait observer que, alors que les activités des agents sont largement réglementées, aux niveaux inter­
national et national, par les instances dirigeantes de certaines disciplines, très peu d'États membres ont 
adopté des dispositions spécifiques applicables aux agents sportifs; 

17. estime que, compte tenu du maquis de réglementations qui régissent les activités des agents sportifs, 
une politique cohérente doit être adoptée dans l'Union pour éviter les failles que comportent des réglemen­
tations peu claires et pour assurer un suivi et un contrôle adéquats des activités des agents; 

18. demande une nouvelle fois qu'une initiative soit prise dans l'Union pour régir les activités des agents 
des joueurs, qui devrait avoir pour objectifs: 

— des normes et des critères d'examen stricts auxquels toute personne devrait satisfaire pour être l'agent 
d'un joueur, 

— la transparence dans les transactions des agents, 

— l'interdiction de toute rémunération des agents des joueurs dans le cas de transfert de mineurs, 

— des normes minimales harmonisées pour les contrats des agents, 

— un système efficace de contrôle et de sanctions disciplinaires, 

— l'établissement, au niveau de l'Union, d'un système de licences pour les agents et d'un registre de ceux-ci, 

— la suppression de la «double représentation», et 

— une rémunération progressive subordonnée au respect du contrat; 

19. charge son Président de transmettre la présente résolution à la Commission. 

Conclusions du sommet UE-Russie 

P7_TA(2010)0234 

Résolution du Parlement européen du 17 juin 2010 sur les conclusions du sommet UE-Russie 
(31 mai - 1 er juin 2010) 

(2011/C 236 E/15) 

Le Parlement européen, 

— vu l'accord de partenariat et de coopération (APC) existant entre les Communautés européennes et leurs 
États membres, d'une part, et la Fédération de Russie, d'autre part ( 1 ), ainsi que les négociations engagées 
en 2008 en vue de l'adoption d'un nouvel accord UE-Russie, 

— vu l'objectif de l'Union européenne et de la Russie, repris dans la déclaration conjointe publiée à l'issue 
du 11 e sommet UE-Russie organisé à Saint-Pétersbourg le 31 mai 2003, de créer un espace économique 
commun, un espace commun de liberté, de sécurité et de justice, un espace commun de coopération 
dans le domaine de la sécurité extérieure ainsi qu'un espace commun pour la recherche et l'éducation, y 
compris les aspects culturels (les quatre espaces communs),
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